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Mention marginale,registre civil

Par roland53, le 09/11/2011 à 15:53

comment peut-on faire pour faire effacer une mention sur le registre civile.
Il s'agit d'une mention humiliante(que je ne supporte pas),d'un passage sous tutelle,qui
n'aurait pas dû être,après une décision rapide et absolument rien pour démontrer cette"perte
de facultées!!!!!)Jamais d'impayés dans ma vie.
Je désire changer de nom,et pour continuer normalemnt et calmement ma vie,cette mention
doit disparaître.
Comment faire?
ce n'est plus supportable
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